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CONTRAT ASSUCOPIE  

MANDAT   :   GESTION ET RÉPARTITION DES DROITS DE REPROGRAPHIE
ENTRE

ASSUCOPIE, société de gestion collective des droits de reprographie des auteurs scolaires, scientifiques et universitaires, située à B - 1342 Ottignies-LLN, rue Charles Dubois 4/3,

représentée par Christian CHERDON, Président,

ci-après dénommée ‘ASSUCOPIE’

ET

Nom
:      
Prénom
:      
Pseudonyme(s)
:      
Adresse
:      
N° postal - commune
:       -       / pays  :     
Téléphone
:       - fax  :        gsm :      
E-mail
:      
Compte financier N°
:      
ouvert au nom de  
:      
Établissement  financier 
:      
N° tva, si assujetti 
:      
Lieu et date de naissance
:     ,      
Profession               
:      
ci-après dénommé ‘L’AUTEUR’, il a été convenu ce qui suit.

[En annexe, une photocopie de la carte d’identité.]

Article 1.  - MANDAT DE GESTION

 L’AUTEUR donne mandat à ASSUCOPIE pour la gestion et la répartition des droits suivants - ci-après les Droits - dont il est ou deviendra ayant droit : droit à rémunération pour reprographie, droit de location et de prêt (y compris droit à rémunération pour le prêt public), droits nouveaux résultant d’une modification de la législation, de la jurisprudence ou du développement technique. 

Article 2. - ÉTENDUE DU MANDAT

a - L’AUTEUR déclare confier dans le sens le plus large, à titre exclusif, à ASSUCOPIE, l’exploitation, l’administration, la répartition et la gestion - y compris négociations et perceptions auprès des sociétés belges et étrangères concernées -, de tous ses Droits portant sur l’ensemble de ses œuvres déclarées (cf. Article 5), ainsi que sur tous les modes d'exploitation prévus par les statuts et pour tous les territoires mentionnés ci-après (sauf réserves expresses d’œuvres, de modes d'exploitation ou de territoires pouvant être notifiées par avenant - cf. Article 3).

b - Le présent contrat s’exercera : ( dans le monde entier, ( dans l’Union européenne, ( en Belgique, ( dans les territoires       (biffer les mentions inutiles et compléter au besoin).

Article 3. - RETRAIT ET ANNULATION

a - L’AUTEUR peut retirer partiellement ou globalement le mandat à ASSUCOPIE si les conditions suivantes sont remplies :

‑ la demande de retrait total ou partiel d’œuvres, de modes d’exploitation ou de territoires doit être adressée au siège de la société par lettre recommandée au Conseil d’Administration dans les six premiers mois de l’exercice social. 
‑ le demandeur d’un retrait partiel doit signer un avenant à ce contrat.

b - Lorsque les conditions énumérées ci-dessus sont remplies, le retrait partiel ou global prend effet au début de l'exercice social suivant celui au cours duquel la demande de retrait a été introduite, sans préjudice des actes juridiques antérieurement accomplis par la société.

Toutefois, de manière à garantir son dédommagement en matière de Droits, ASSUCOPIE versera à l'AUTEUR les rémunérations qui lui sont dues pour l'année au cours de laquelle le retrait total ou partiel a été effectué (sauf prise en charge de ces rémunérations par une autre société de gestion).

c - Le retrait total des Droits de la gestion de la société entraîne de plein droit l'extinction de la qualité de mandant.

Article 4. - ENGAGEMENT

a - L’AUTEUR s’interdit de confier à tout autre tiers un mandat comparable, totalement ou partiellement, et s’engage à avertir ASSUCOPIE de tout changement qui pourrait intervenir dans sa qualité d’auteur ou d’ayant droit (nouvelle publication, changement d’adresse, …).

Toute convention ou contrat qui violerait cette interdiction est nul et pourra être considérée comme un motif grave justifiant l'exclusion.

b - L'AUTEUR garantit ASSUCOPIE contre toute réclamation d'un tiers portant sur la perception ou la répartition par ASSUCOPIE des rémunérations concernant ses Droits.

Article 5. - DÉCLARATION DES ŒUVRES  

a - L’AUTEUR déclare qu'il est titulaire de Droits, que les données reprises dans ce contrat et ses annexes ('Répertoire des œuvres') sont correctes et autorise ASSUCOPIE à utiliser  tout moyen légal pour vérifier la conformité de sa déclaration (notamment en vérifiant les données  auprès de son / ses éditeur(s)).

b - Chaque année, l'AUTEUR  déclare ses œuvres en complétant le document 'Répertoire des œuvres' envoyé par ASSUCOPIE. Toute œuvre non déclarée dans les six mois de l'envoi de la déclaration par ASSUCOPIE ne pourra être prise en compte pour la répartition des Droits.

c - En l’absence de déclaration annuelle du ‘’Répertoire‘’ introduite dans les délais fixés, l’indemnisation pourra être partielle et/ou différée. Une déclaration frauduleuse peut donner lieu à l’exclusion, outre des frais, pénalités et poursuites judiciaires.

Article 6.  - RÉMUNÉRATIONS

a - ASSUCOPIE répartit, conformément à ses statuts et règlements, une fois par an les rémunérations dues à chaque membre en appliquant les normes de répartitions approuvées par  son Assemblée générale, compte tenu des sommes partagées et mises à disposition (en application de la Loi).

b - Ces rémunérations sont arrêtées annuellement par les organes de gestion d'ASSUCOPIE. Elles sont établies sur base des rémunérations reçues déduction faite des frais de gestion. Elles sont notifiées sur un relevé individuel envoyé par courrier et versées à l’AUTEUR, au plus tard trois mois après la tenue de l'Assemblée générale (par exemple via le compte bancaire dont le numéro a été transmis par l'AUTEUR).

Article 7. - LOI  ET JURIDICTION

a - Le présent contrat prend effet le jour de sa signature pour une durée indéterminée.

b - Les parties conviennent de régler à l’amiable leurs différends éventuels dans l’intérêt de chacun et dans le souci de sauvegarder la qualité de leurs rapports.  A défaut d’y parvenir et en cas de litige, les lois belges sont applicables et les tribunaux du siège social d’ASSUCOPIE seront seuls compétents.

Fait à Ottignies-LLN, en double exemplaire, le       , chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien.

L’AUTEUR


Pour ASSUCOPIE,




Christian CHERDON

bon pour pouvoir. 


président



RAPPEL - Le présent contrat assure au membre mandant (dénommé l'AUTEUR) des rémunérations annuelles pour reprographie sur base de la loi belge sur le droit d'auteur et les droits voisins (30/06/1994) - ci-après la Loi - pour autant que des perceptions en la matière aient été réalisées par REPROBEL, société qui a été désignée à cet effet conformément à la Loi et dont ASSUCOPIE est membre, et que les partages aient été approuvés par le Ministre belge compétent.





ver 01-2003
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